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(IDCC 2378) 
 

 
 
 
Préambule  

 
Les conséquences économiques directes et indirectes des crises consécutives auxquelles 
sont confrontées les entreprises françaises (Covid-19, guerre en Ukraine, grippe aviaire, 
difficultés d’approvisionnement …) continuent d’affecter pendant une période indéterminée 
l’activité économique de la France et particulièrement certains secteurs utilisateurs auprès 
desquels les entreprises de travail temporaire et les entreprises de travail temporaire 
d’insertion (ETT/ETTI) délèguent des salariés intérimaires. 
 
Ainsi, par exemple, les entreprises du secteur de la construction automobile sont amenées à 
prendre des mesures afin d’ajuster le temps de travail de leurs salariés aux difficultés, 
notamment d’approvisionnement, auxquelles elles sont confrontées. Ces mesures, 
potentiellement durables en raison de la désorganisation des chaînes de valeur, affectent 
l’emploi des salariés intérimaires délégués dans ces entreprises. 
 
Il en résulte que les incertitudes demeurent fortes pour les entreprises de la branche et 
fragilisent les emplois des salariés intérimaires, exclusivement dépendants du niveau 
d’activité des entreprises utilisatrices.  
 
C’est pourquoi, les parties signataires du présent avenant souhaitant prioritairement protéger 
l’emploi et sauvegarder les compétences des salariés intérimaires, conviennent de 
prolonger, au niveau de la branche, l’accord du 15 avril 2022 mettant en place le dispositif 
d’activité partielle de longue durée (APLD) afin qu’il puisse êtreencore mobilisé par les 
ETT/ETTI. 
 
En conséquence, les partiessignataires du présent avenant décident de permettre aux 
ETT/ETTI dont les entreprises clientes sont confrontées à une baisse durable de leur 
activité, de pouvoir recourir à l’activité partielle de longue durée dans la limite de 36 mois, 
consécutifs ou non,sur une période de référence de 48 mois consécutifs.  
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Article 1 – Modification de l’article 3 « Début et durée d’application de l’APLD » 
 
En application du décret n°2022-508 du 8 avril 2022, les parties signataires conviennent de 
modifier la période de bénéficedu dispositif d’APLD fixée par l’accord du 15 avril 2022. 
 
En conséquence, le deuxième alinéa de l’article 3 de l’accord du 15 avril 2022 relatif à 
l’activité partielle de longue durée pour le maintien en emploi des salariés intérimaires est 
remplacé par l’alinéa suivant ainsi rédigé : 
 
En application du présent accord, la durée totale de recours à l’APLD est limitée à 36 mois, 
consécutifs ou non, sur une période de référence de 48 mois consécutifs, à compter du 
premier jour de la première période d'autorisation d'activité partielle accordée par l'autorité 
administrative. 
 
 
Article 2 – Modification de l’article 12« Durée et entrée en vigueur de l’accord » 
 
Le deuxième alinéa de l’article 12 de de l’accord du 15 avril 2022 relatif à l’activité partielle 
de longue durée pour le maintien en emploi des salariés intérimaires est remplacé par 
l’alinéa suivant ainsi rédigé : 
 
Il est conclu pour une durée déterminée et expire 48 mois après son entrée en vigueur.  
 
 
Article 3 – Durée, extension et entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du jour de son extension. Il est conclu pour la 
durée restant à courir de l’accord du 15 avril 2022 relatif à l’activité partielle de longue durée 
pour le maintien en emploi des salariés intérimaires, telle que modifiée par l’article 2 du 
présent avenant. 
 
 
Article 4 – Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50 salariés  
 
En application de l’article L.2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés, visées à l’article L.2232-10-1 du code du travail. 
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Article 5– Dépôt et extension 
 
Le présent avenant fera l’objet des formalités de dépôt dans les conditions prévues aux 
articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du Code du travail ainsi que des formalités 
nécessaires à son extension. 
 
 
Fait à Paris, le7 juillet 2023un exemplaire original signé électroniquement. 
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